
 
 
 
Le 25 novembre 2005 
 
 
M. Patrick Rondeau 
Président 
Syndicat des employés et employées de Renaud-Bray 
SEPB 574 – FTQ 
1200, avenue Papineau, bureau 250 
Montréal (Québec) 

Télécopieur : (514) 522-0505 
 
Objet : Appui aux employées et employés de Renaud-Bray en 

lock-out 
 
M. Rondeau, 
 
C’est avec tristesse que nous avons appris la nouvelle du lock-out de 11 de ses 
succursales décrété par Renaud-Bray, le 22 novembre dernier, privant ainsi le 
personnel membre du Syndicat des employés et employées de Renaud-Bray du 
choix de décider eux-mêmes de la date de début de leur grève. Nous sommes 
au courant de la lenteur des négociations ainsi que des principaux points en 
litige, c’est-à-dire les salaires, la gestion des horaires de travail et la sécurité 
d’emploi. 
 
Nous sommes les employées et employés de soutien de l’Université de 
Montréal, située tout près de la librairie de Côte-des-Neiges. Notre Bureau 
syndical a adopté une résolution d’appui à votre lutte que nous trouvons tout à 
fait justifiée et nous dénonçons l’attitude méprisante de Renaud-Bray envers son 
personnel syndiqué. Le 40e anniversaire de sa fondation qu’elle fête 
joyeusement malgré la situation est plutôt l’anniversaire de la honte. 
 
Nous faisons parvenir cette lettre à tout nos membres en leur demandant de 
boycotter Renaud-Bray tant et aussi longtemps que perdurera cette situation et 
d’aller rejoindre autant que possible les piqueteurs et piqueteuses de Côte-des-
Neiges afin de les encourager dans leur lutte. 
 
Syndicalement vôtre ! 
 
 
Mario Roy 
Président 
SEUM-1244 (SCFP-FTQ) 


